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Question écrite n° 36051

Texte de la question

M. Kléber Mesquida attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur la prise en charge des complications infectieuses des handicapés médullaires. Cette pathologie
particulièrement lourde provoque notamment des escarres pouvant être monstrueuses et mettre la vie des
patients en danger. Les besoins de prises en charge seraient difficiles à chiffrer, en l'absence de données
épidémiologiques, mais seraient largement sous-estimés, compte tenu d'une estimation de 1 000 nouveaux
paraplégiques par an. Cette sous-prise en charge pourrait s'accentuer du fait de la fermeture du service de
chirurgie de l'Institution nationale des invalides qui, auparavant, accueillait un nombre important de malades
relevant de cette pathologie, dont pour moitié des civils. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures concrètes pour une prise en charge adaptée aux besoins des malades souffrant de cette pathologie.
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